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recommandation conjointe du ministre des Finances et
de la ministre de la Culture et des Communications, ces
modalités, caractéristiques et conditions étant approu-
vées ;

QUE les projets de convention de prêt et d’acte d’hypo-
thèque mobilière, à intervenir, entre la Société de télé-
diffusion du Québec et le ministre des Finances, à titre
de gestionnaire du Fonds de financement, dont copies
sont annexées à la recommandation conjointe du ministre
des Finances et de la ministre de la Culture et des
Communications, soient approuvés et que la Société de
télédiffusion du Québec soit autorisée à conclure et à
signer des conventions de prêt et des actes d’hypothèque
mobilière dont la teneur sera substantiellement conforme
à ces projets et à y consentir en faveur du ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment, une hypothèque mobilière sans dépossession por-
tant sur chacune des subventions accordées à la Société
de télédiffusion du Québec par la ministre de la Culture
et des Communications et qui sont payables sur les
sommes votées annuellement à cette fin par le Parle-
ment, au fur et à mesure que le capital et les intérêts sur
les emprunts à long terme deviendront dus et payables
en accord avec les modalités de chacun des emprunts
réalisés en vertu du régime d’emprunts précité, en garantie
des intérêts et du remboursement du capital suivant les
modalités des emprunts à long terme ;

QUE la ministre de la Culture et des Communications
soit autorisée, pour et au nom du gouvernement, à inter-
venir à la convention de prêt aux fins d’accepter l’hypo-
thèque mobilière sans dépossession portant sur ces sub-
ventions et à convenir de transmettre directement au
ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds
de financement, les versements à être effectués au titre
des subventions, au fur et à mesure que le capital et les
intérêts des emprunts à long terme deviendront dus et
payables en accord avec les modalités de chacun des
emprunts à long terme ;

QUE l’un ou l’autre de la ministre de la Culture et des
Communications, de la sous-ministre de la Culture et
des Communications ou d’un représentant dûment habi-
lité soit autorisé, pour et au nom du gouvernement, à
intervenir aux conventions de prêt et à les signer, à
consentir à toute modification de ces documents jugée
nécessaire et souhaitable, sa signature étant une preuve
concluante de l’approbation de telle modification, à poser
les actes et à signer tout document jugés nécessaires ou
utiles pour parfaire ces conventions de prêt et ces actes
d’hypothèque mobilière, les billets, l’octroi en garantie
des subventions de même que l’exécution des engage-
ments du gouvernement résultant de ces conventions ;

QUE, aux fins d’assurer le remboursement en capital
et intérêts des emprunts contractés à court terme ou par
voie de marge de crédit auprès du ministre des Finances,
à titre de gestionnaire du Fonds de financement, en vertu
du régime d’emprunts précité, la ministre de la Culture
et des Communications, après s’être assurée que la Société
de télédiffusion du Québec n’est pas en mesure de rencon-
trer ses obligations sur l’un ou l’autre de ces emprunts,
soit autorisée à verser à la Société de télédiffusion du
Québec les sommes requises pour suppléer à leur inexé-
cution ;

QUE le présent décret remplace les décrets n° 661-2003
du 18 juin 2003 et n° 14-2005 du 19 janvier 2005, sans
pour autant affecter la validité des emprunts conclus
sous leur autorité avant la date du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44587

Gouvernement du Québec

Décret 619-2005, 23 juin 2005
CONCERNANT l’institution par la Société de développe-
ment des entreprises culturelles d’un régime d’emprunts
à court terme, par voie de marge de crédit ou à long
terme

ATTENDU QUE la Société de développement des
entreprises culturelles est une personne morale dûment
instituée en vertu de la Loi sur la Société de développe-
ment des entreprises culturelles (L.R.Q., c. S-10.002) ;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 3° et 4° de
l’article 25 de cette loi, la Société de développement des
entreprises culturelles doit, sauf dans les cas et condi-
tions que le gouvernement peut déterminer par règle-
ment, obtenir l’autorisation du gouvernement pour con-
tracter un emprunt qui porte au-delà d’un montant
déterminé le total de ses emprunts en cours non encore
remboursés, ou prendre tout autre engagement financier
pour une somme excédant le montant déterminé par
règlement du gouvernement ;

ATTENDU QUE le décret n° 167-2005 du 2 mars 2005
autorise la Société de développement des entreprises
culturelles à instituer un régime d’emprunts à court terme
ou par voie de marge de crédit auprès d’institutions
financières ou auprès du ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement, ou à long terme
auprès du ministre des Finances, à titre de gestionnaire
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du Fonds de financement, jusqu’à concurrence d’un mon-
tant total en cours de 8 336 017 $, et ce, jusqu’au 30 juin
2005 ;

ATTENDU QUE la Société de développement des entre-
prises culturelles prévoit contracter des emprunts à court
terme ou par voie de marge de crédit auprès d’institu-
tions financières ou auprès du ministre des Finances, à
titre de gestionnaire du Fonds de financement, ou à long
terme auprès du ministre des Finances, à titre de ges-
tionnaire du Fonds de financement, jusqu’à concurrence
d’un montant total en cours de 6 202 418 $, et ce,
jusqu’au 31 octobre 2006 ;

ATTENDU QUE l’article 78 de la Loi sur l’administra-
tion financière (L.R.Q., c. A-6.001) prévoit que les orga-
nismes qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, dans le
cadre d’un régime d’emprunts institué par l’organisme
et avec les autorisations ou les approbations requises par
la loi pour l’exercice de leur pouvoir d’emprunt, lorsque
ce régime établit le montant maximum ainsi que les
caractéristiques et les limites relativement aux emprunts
à y être effectués, conclure sans autre autorisation ou
approbation toute transaction d’emprunt en vertu de ce
régime, en établir les montants et les autres caractéristi-
ques et fixer ou accepter les conditions et modalités
relatives à chacune de ces transactions ;

ATTENDU QUE la Société de développement des entre-
prises culturelles est un organisme ayant le pouvoir d’em-
prunter aux fins de l’article 78 de cette loi ;

ATTENDU QUE la Société de développement des entre-
prises culturelles désire instituer un régime d’emprunts
à court terme, par voie de marge de crédit ou à long
terme ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Société
de développement des entreprises culturelles a adopté le
10 juin 2005 une résolution, laquelle est portée en annexe
à la recommandation conjointe du ministre des Finances
et de la ministre de la Culture et des Communications,
afin notamment de demander au gouvernement de l’auto-
riser à instituer un régime d’emprunts à court terme, par
voie de marge de crédit ou à long terme, à prendre ces
engagements financiers, à conclure les ententes néces-
saires à sa réalisation et à émettre en conséquence tout
titre d’emprunt ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Société
de développement des entreprises culturelles demande
également au gouvernement de l’autoriser à consentir en
faveur du ministre des Finances, à titre de gestionnaire
du Fonds de financement, une hypothèque mobilière
sans dépossession portant sur chacune des subventions

pour les emprunts à long terme réalisés en vertu du
régime d’emprunts précité et à conclure à cette fin des
actes d’hypothèque mobilière ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société de
développement des entreprises culturelles à instituer un
régime d’emprunts à court terme, par voie de marge de
crédit ou à long terme, à prendre ces engagements finan-
ciers, à conclure les ententes nécessaires à sa réalisation
et à émettre en conséquence tout titre d’emprunt ;

ATTENDU QUE, en application des dispositions du
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22), la ministre de la Culture et
des Communications a été autorisée à accorder, au nom
du gouvernement du Québec, des subventions sur les
sommes votées annuellement à cette fin par le Parlement
pour pourvoir au paiement en capital et intérêts des emprunts
à long terme réalisés en vertu du régime d’emprunts
précité ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Société de
développement des entreprises culturelles de consentir
en faveur du ministre des Finances, à titre de gestion-
naire du Fonds de financement, une hypothèque mobi-
lière sans dépossession portant sur chacune des subven-
tions précitées et à conclure à cette fin un acte
d’hypothèque mobilière, et d’autoriser la ministre de la
Culture et des Communications à accepter celle-ci et
à convenir de transmettre directement au ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment, les versements à être effectués au titre de ces
subventions au fur et à mesure que le capital et les
intérêts sur les emprunts à long terme deviendront dus et
payables en accord avec les modalités de chacun des
emprunts ;

ATTENDU QU’il y a lieu, aux fins d’assurer le rembour-
sement en capital et intérêts des emprunts à court terme
ou par voie de marge de crédit contractés auprès du
ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds
de financement, en vertu du régime d’emprunts précité,
d’autoriser la ministre de la Culture et des Communica-
tions, après s’être assurée que la Société de développe-
ment des entreprises culturelles n’est pas en mesure de
rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre de ces
emprunts, à verser à la Société de développement des
entreprises culturelles les sommes requises pour suppléer
à leur inexécution ;

ATTENDU QUE le paiement des intérêts et le rembour-
sement du capital des emprunts à long terme projetés
doivent être garantis, aux termes d’une convention de
prêt et d’un acte d’hypothèque mobilière à intervenir
entre la Société de développement des entreprises cultu-
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relles et le ministre des Finances, à titre de gestionnaire
du Fonds de financement, par une hypothèque mobilière
sans dépossession portant sur la subvention accordée
par la ministre de la Culture et des Communications,
pour et au nom du gouvernement, et qui est payable sur
les sommes votées annuellement à cette fin par le Parle-
ment ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les projets de
convention de prêt et d’acte d’hypothèque mobilière, à
intervenir, entre la Société de développement des entre-
prises culturelles et le ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement, dont copies sont
annexées à la recommandation conjointe du ministre des
Finances et de la ministre de la Culture et des Communi-
cations ;

ATTENDU QUE, aux fins de l’institution du régime
d’emprunts précité, il y a lieu de remplacer le décret
n° 167-2005 du 2 mars 2005 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion conjointe du ministre des Finances et de la ministre
de la Culture et des Communications :

QUE la Société de développement des entreprises cul-
turelles soit autorisée à instituer un régime d’emprunts à
court terme ou par voie de marge de crédit auprès d’ins-
titutions financières ou auprès du ministre des Finances,
à titre de gestionnaire du Fonds de financement, ou à
long terme auprès du ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement, jusqu’à concur-
rence d’un montant total en cours de 6 202 418 $, et ce,
jusqu’au 31 octobre 2006, à prendre ces engagements
financiers, à conclure les ententes nécessaires à sa réali-
sation et à émettre en conséquence tout titre d’emprunt ;

QUE ce régime d’emprunts à court terme, par voie de
marge de crédit ou à long terme comporte les modalités,
les caractéristiques et les conditions apparaissant à la
résolution dûment adoptée par la Société de développe-
ment des entreprises culturelles le 10 juin 2005 et portée
en annexe à la recommandation conjointe du ministre
des Finances et de la ministre de la Culture et des
Communications, ces modalités, caractéristiques et con-
ditions étant approuvées ;

QUE les projets de convention de prêt et d’acte d’hypo-
thèque mobilière, à intervenir, entre la Société de déve-
loppement des entreprises culturelles et le ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment, dont copies sont annexées à la recommandation
conjointe du ministre des Finances et de la ministre de la
Culture et des Communications, soient approuvés et que
la Société de développement des entreprises culturelles

soit autorisée à conclure et à signer des conventions de
prêt et des actes d’hypothèque mobilière dont la teneur
sera substantiellement conforme à ces projets et à y
consentir en faveur du ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement, une hypothèque
mobilière sans dépossession portant sur chacune des
subventions accordées à la Société de développement
des entreprises culturelles par la ministre de la Culture
et des Communications et qui sont payables sur les
sommes votées annuellement à cette fin par le Parle-
ment, au fur et à mesure que le capital et les intérêts sur
les emprunts à long terme deviendront dus et payables
en accord avec les modalités de chacun des emprunts
réalisés en vertu du régime d’emprunts précité, en garantie
des intérêts et du remboursement du capital suivant les
modalités des emprunts à long terme ;

QUE la ministre de la Culture et des Communications
soit autorisée, pour et au nom du gouvernement, à inter-
venir à la convention de prêt aux fins d’accepter l’hypo-
thèque mobilière sans dépossession portant sur ces sub-
ventions et à convenir de transmettre directement au
ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds
de financement, les versements à être effectués au titre
des subventions, au fur et à mesure que le capital et les
intérêts des emprunts à long terme deviendront dus et
payables en accord avec les modalités de chacun des
emprunts à long terme ;

QUE l’un ou l’autre de la ministre de la Culture et des
Communications, de la sous-ministre de la Culture et
des Communications ou d’un représentant dûment habi-
lité soit autorisé, pour et au nom du gouvernement, à
intervenir aux conventions de prêt et à les signer, à
consentir à toute modification de ces documents jugée
nécessaire et souhaitable, sa signature étant une preuve
concluante de l’approbation de telle modification, à poser
les actes et à signer tout document jugés nécessaires ou
utiles pour parfaire ces conventions de prêt et ces actes
d’hypothèque mobilière, les billets, l’octroi en garantie
des subventions de même que l’exécution des engage-
ments du gouvernement résultant de ces conventions ;

QUE, aux fins d’assurer le remboursement en capital
et intérêts des emprunts contractés à court terme ou par
voie de marge de crédit auprès du ministre des Finances,
à titre de gestionnaire du Fonds de financement, en vertu
du régime d’emprunts précité, la ministre de la Culture
et des Communications, après s’être assurée que la Société
de développement des entreprises culturelles n’est pas
en mesure de rencontrer ses obligations sur l’un ou
l’autre de ces emprunts, soit autorisée à verser à la
Société de développement des entreprises culturelles les
sommes requises pour suppléer à leur inexécution ;
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QUE le présent décret remplace le décret n° 167-2005
du 2 mars 2005, sans pour autant affecter la validité des
emprunts conclus sous son autorité avant la date du
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44588

Gouvernement du Québec

Décret 620-2005, 23 juin 2005
CONCERNANT la nomination d’un membre québécois
au conseil d’administration de l’Office Franco-
Québécois pour la Jeunesse

ATTENDU QUE l’Office Franco-Québécois pour la Jeu-
nesse a été créé par le protocole reproduit en annexe de
la Loi sur l’Office Franco-Québécois pour la Jeunesse
(L.R.Q., c. O-5) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 2 de cette loi,
l’Office est notamment régi par les dispositions dudit
protocole, de ses modifications et de cette loi ;

ATTENDU QUE le protocole, reproduit en annexe de
cette loi, a été modifié le 23 mai 2003 et entériné par le
décret numéro 1201-2003 du 19 novembre 2003 ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de ce protocole
modifié, l’Office est administré par un conseil d’admi-
nistration composé de huit membres québécois et de huit
membres français désignés respectivement par le gou-
vernement du Québec et par le gouvernement de la
République française ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 4
de ce protocole, le gouvernement du Québec choisit
quatre membres représentant les ministères ou organismes
gouvernementaux intéressés et quatre autres parmi des
personnalités qualifiées ;

ATTENDU QU’en vertu du quatrième alinéa de l’article 4
de ce protocole, la durée des fonctions des membres du
conseil d’administration est de quatre ans ;

ATTENDU QUE madame Geneviève Baril a été nom-
mée membre titulaire du conseil d’administration de
l’Office Franco-Québécois pour la Jeunesse par le décret
numéro 1513-2001 du 12 décembre 2001, qu’elle a
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir
à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie :

QUE madame Sophie Paquet, présidente du Conseil
permanent de la jeunesse, soit nommée membre du
conseil d’administration de l’Office Franco-Québécois
pour la Jeunesse, pour un mandat de quatre ans à compter
des présentes, en remplacement de madame Geneviève
Baril .

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44589

Gouvernement du Québec

Décret 621-2005, 23 juin 2005
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de la Corporation d’héberge-
ment du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 13 de la Loi sur la
Corporation d’hébergement du Québec (L.R.Q., c. C-68.1),
les affaires de la Corporation d’hébergement du Québec
sont administrées par un conseil d’administration com-
posé de neuf personnes nommées par le gouvernement,
dont notamment deux personnes exerçant des fonctions
dans le milieu économique, autre que le milieu finan-
cier, et deux personnes exerçant des fonctions dans le
milieu financier ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 14 de
cette loi prévoit que le mandat des membres du conseil
d’administration, autres que le président-directeur général,
est d’une durée d’au plus trois ans ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa l’article 14 de cette
loi prévoit que les membres du conseil d’administration
demeurent en fonction à l’expiration de leur mandat
jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nou-
veau ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 18 de
cette loi prévoit notamment que toute vacance parmi
les membres du conseil d’administration, autres que le
président-directeur général, est comblée suivant les règles
de nomination prévues à l’article 13 ;
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